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Ce présent document a été établi conjointement à lô®laborationdu plan local

dôurbanismede la commune de Demi-Quartier sur la base de réunions de travail avec

les représentants de la commune, et de visites de terrain.

Un rappel réglementaire lié aux eaux pluviales est effectué en début de document.

Ce document a pour objectif de réaliser :

ü un diagnostic des problèmes connus liés aux eaux pluviales,

ü une mise en évidence des zones dôurbanisationpossibles et lôexamende

leur sensibilité par rapport aux eaux pluviales.

Des propositions techniques sont proposées pour chaque point noir et chaque zone

dôurbanisationfuture en phase 2 de la présente étude.

Une réglementation « eaux pluviales » est établie pour gérer et compenser les eaux

pluviales des nouvelles surfaces imperméabilisées.



1. Contexte réglementaire
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Á LôarticleL. 2224-10 du code général des collectivités territoriales (article 35.3 de la loi sur

lôeaude 1992) relatif au zonage dôassainissementprécise que « les communes ou leurs

établissements publics de coopération délimitent, après enquête publique :

Å Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter lôimperm®abilisationdes sols et pour assurer la

maîtrise du débit et de lô®coulementdes eaux pluviales et de ruissellement,

Å Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage éventuel, et en

tant que besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement ».

Á Le code civil définit le droit des propriétés sur les eaux de pluie et de ruissellement.

Å Article 640 : « Les fonds inférieurs sont assujettis envers ceux qui sont plus élevés à recevoir les eaux qui en

découlent naturellement sans que la main de lôhommey ait contribué. Le propriétaire inférieur ne peut point

élever de digue qui empêche cet écoulement. Le propriétaire supérieur ne peut rien faire qui aggrave la

servitude du fonds inférieur ».

Å Article 641 : « Tout propriétaire a le droit dôuseret de disposer des eaux pluviales qui tombent sur son fonds ».

Å Article 681 : « Tout propriétaire doit établir des toits de manière que les eaux pluviales sô®coulentsur son

terrain ou sur la voie publique ; il ne peut les faire verser sur le fonds de son voisin ».
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Préservation obligatoire des écoulements superficiels
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Á Le code de lôenvironnementdéfinit les droits et les obligations des propriétaires riverains

de cours dôeau

Å Article L.215-2 : propriété du sol: « Le lit des cours dôeaunon domaniaux appartient aux

propriétaires des deux rives. Si les deux rives appartiennent à des propriétaires différents,

chacun dôeuxa la propriété de la moitié du lité».

Å Article L.215-14 : obligations attachées à la propriété du sol: le propriétaire riverain est tenu à

un entretien régulier pour rétablir le cours dôeaudans sa largeur et sa profondeur naturelles, à

lôentretiende la rive par élagage et recépage de la végétation arborée et à lôenl¯vementdes

embâcles et débris flottants ou non, afin de maintenir lô®coulementnaturel des eaux, dôassurer

la bonne tenue des berges et de préserver la faune et la flore, dans le respect du bon

fonctionnement des écosystèmes aquatiques.
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Á Sont soumis à autorisation ou à déclaration en application de lôarticleR 214-1 du code de

lôenvironnement:

Å 2.1.5.0 : rejet dôeauxpluviales (S > 1 ha).

Å 3.1.1.0 : installations, ouvrages, remblais, épis, dans le lit mineur dôuncours dôeau.

Å 3.1.2.0 : modification du profil en long ou le profil en travers en travers du lit mineur, dérivation.

Å 3.1.3.0 : impact sensible sur la luminosité (busage) (L > 10 m).

Å 3.1.4.0 : consolidation ou protection des berges (L > 20 m).

Å 3.1.5.0 : destruction de frayère.

Å 3.2.1.0 : entretien de cours dôeau.

Å 3.2.2.0 : installations, ouvrages, remblais dans le lit majeur dôuncours dôeau(S > 400 m2).

Å 3.2.6.0 : digues.

Å 3.3.1.0 : assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais de zones humides.

Å é
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Ç Grenelle II :

ü Le long de certains cours dôeau, sections de cours dôeau et plans dôeau de plus de 10 ha, 

lôexploitant, lôoccupant ou le propri®taire de la parcelle riveraine a lôobligation de maintenir une 

bande v®g®tale dôau moins 5 m ¨ partir de la rive.

Remarque: 

ü En plus de cette bande végétale, il convient de respecter un recul pour les constructions, remblais, 
ŜǘŎΧ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ŘŜ млƳ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞΦ [ƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ 
du PPR prévalent ou à défaut celles du SCOT.



La Directive Cadre Europ®enne sur lôEau (DCE, 2000) fixe les objectifs environnementaux 

pour les milieux aquatiques suivants:

ü Atteindre le bon ®tat ®cologique et chimique dôici 2015,

ü Assurer la continuit® ®cologique des cours dôeau,

ü Ne pas d®t®riorer lôexistant.

è Traduction de lôobjectif de non d®gradation dans le SDAGE 2016-2021:
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Masse dôeau en tr¯s bon ®tatMasse dôeau en bon ®tat

Masse dôeau en bon ®tatMasse dôeau en ®tat moyen

Masse dôeau en ®tat m®diocreMasse dôeau en ®tat moyen

Masse dôeau en ®tat m®diocreMasse dôeau en mauvais ®tat

Objectifs généraux :

Å Préserver la fonctionnalité des milieux en

très bon état ou en bon état

Å Éviter toute perturbation dôunmilieu

dégradé qui aurait pour conséquence un

changement dô®tatde la masse dôeau

Å Préserver la santé publique

è Appliquer le principe « éviter ïréduire ï

compenser »
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Á Lôensembledu réseau hydrographique de la commune sôinscritdans le sous-bassin

versant de LôArve. Toute action engagée doit donc respecter les préconisations du

Schéma Directeur dôAm®nagementet de Gestion des Eaux du bassin Rhône-Méditerranée.

(SDAGE RM).

Á Le programme de mesures 2016-2021 du SDAGE définit plus précisément les

problèmes à traiter sur ce bassin versant:



Á Programme de mesures du SDAGE 2016-2021- Bassin versant de lôArve(Suite):
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Á La politique de gestion de lôeaudoit être réfléchie de façon intégrée en

considérant:

ü tous les enjeux (inondations, ressources en eau, milieu naturelé)

ü et tous les usages (®nergie, eau potable, loisirsé)

et globale (¨ lô®chelle du bassin versant ).

Á Cette politique globale de lôeau,dans le cadre de la gestion des inondations

notamment
Å ne doit plus chercher ¨ ®vacuer lôeau le plus rapidement possible, ce qui est une 

solution locale mais ce qui aggrave le probl¯me ¨ lôaval,

Å au contraire doit viser ¨ retenir lôeau le plus en amont possible.

Á Les communes ont une responsabilité dôautantplus grande envers les communes

aval quôellessont situées en amont du bassin versant.

2. Axes de r®flexion pour une gestion coh®rente de lôeau
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Ç Les actions suivantes peuvent être entreprises :

ÁPr®server les milieux aquatiques (cours dôeau, zones humides) dans leur ®tat naturel. En 

effet les milieux aquatiques ont des propri®t®s naturelles dô®cr°tement. Lôartificialisation de 

ces milieux (chenalisation des rivi¯res, remblaiement des zones humidesé) tend ¨ acc®l®rer 

et concentrer les écoulements. 

ÁPr®server/restaurer les champs dôexpansion des crues: cette action peut °tre facilit®e par 

une politique de maîtrise foncière.

ÁFavoriser les écoulements à ciel ouvert : préférer les fossés aux conduites ou aux cunettes, 

préserver les thalwegs.

ÁCompenser lôimperm®abilisation par des dispositifs de r®tention et/ou dôinfiltration. En effet 

lôimperm®abilisation tend ¨ diminuer lôinfiltration et ¨ augmenter le ruissellement. Cette action 

peut °tre mise en îuvre par lôinterm®diaire dôun r¯glement eaux pluviales communal.

ÁOrienter les choix agricoles en incitant à éviter les cultures dans les zones de fortes pentes, 

¨ r®aliser les labours perpendiculairement ¨ la pente, ¨ pr®server les haiesé

ÁVeiller au respect de la législation dans le cadre de la réalisation de travaux notamment la 

loi sur lôeau.

Ç La rétention amont, axe majeur de la gestion des inondations à lô®chelledu bassin

versant, joue également un rôle important pour la qualité de la ressource en eau.
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Ç Exemples de mesures concrètes pour une meilleure gestion des eaux 

pluviales :

Des mesures de limitation de lôimperm®abilisation des sols :

ï Imposer un minimum de surface dôespaces verts dans les projets  immobiliers sur 

certaines zones.

ï Inciter ¨ la mise en place de solutions alternatives limitant lôimperm®abilisation des 

sols (parkings et chaussées perméables).

Des mesures pour assurer la maîtrise des débits :

ï Inciter ¨ la r®tention des E.P ¨ lô®chelle de chaque projet, de telle sorte que chaque 

projet, petit ou plus important, public ou privé, intègre la gestion des eaux pluviales. 

Le ralentissement des crues :

ï En lit mineur: minimiser les aménagements qui canalisent les écoulements.

ï En lit majeur: pr®server un espace au cours dôeau.

Des mesures de prévention :

ï Limiter lôexposition de biens aux risques.

ï Ne pas générer de nouveaux risques (par exemple des dépôts en bordure de cours 

dôeau sont des emb©cles potentiels).
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ÇCompétences
ü Réseaux:

o Dôapr¯slôarticleL2226-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, la gestion des eaux pluviales

correspondant à la collecte, au transport, au stockage et au traitement des eaux pluviales des aires

urbaines constitue un service public administratif relavant des communes, dénommé service public de

gestion des eaux pluviales urbaines.

o La gestion des eaux pluviales est de la compétence de la commune de Demi-Quartier.

o Le Conseil Départemental a la gestion des réseaux EP liés à la voirie départementale, en dehors des

zones dôagglom®ration.

ü Milieux aquatiques:

o La commune est concernée par le SAGE Arve en cours dô®laborationet porté par le SM3A (Syndicat

mixte d'aménagement de l'Arve et de ses Abords).

o À compter du 1er janvier 2016, la loi de modernisation de lôactionpublique territoriale et dôaffirmation

des métropoles attribue au bloc communal une compétence exclusive et obligatoire relative à la

gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations (GEMAPI).

è La commune a transféré sa compétence GEMAPI à lô®chelonintercommunal. Lôarticulationde la

compétence est la suivante:

o La Communauté de Communes du Pays du Mont Blanc se substitue aux communes pour la

perception de la « taxe pour la gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations »

o Lôanimationdu contrat de rivières et autres dispositifs contractuels (SAGE, PAPIé) est confiée au

SM3A.

o La maîtrise dôouvragede la compétence GEMAPI est transférée au SM3A qui est dôoreset déjà

compétent pour cela sur lôensembledu périmètre de la CCPMB.

3.1. Généralités

D 1212

DEMI -QUARTIER



ÇRappel des obligations et responsabilités des acteurs
concernant la compétence GEMAPI :
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Les 
collectivités 
territoriales

ÅClarification de la compétence: la loi attribue une compétence exclusive et obligatoire
(auparavant missions facultatives et partagées) de gestion des milieux aquatiques et de
prévention des inondations à la commune, avec transfert àÓɀ$/"(à fiscalité propre .

ÅRenforcement de la solidarité territoriale : les communes et EPCI à fiscalité propre
peuvent adhérer à des syndicats mixtes en charge des actions de gestion des milieux
aquatiques et de prévention des inondations et peuvent leur transférer/déléguer tout ou
partie de cette compétence.

ÅLes communes et EPCI à fiscalité propre pourront lever une taxe affectéeà ÓɀÌßÌÙÊÐÊÌde
la compétenceGEMAPI .

Les pouvoirs 
de police du 
maire

Assure les missions de police générale (comprenant la prévention des inondations) et de polices
spéciales(en particulier la conservation des cours ËɀÌÈÜnon domaniaux, sousÓɀÈÜÛÖÙÐÛõdu préfet),
ainsi que les compétenceslocalesen matière ËɀÜÙÉÈÕÐÚÔÌ. À cetitre, le maire doit :
Å Informer préventivement les administrés
ÅPrendre en compte les risques dans les documents ËɀÜÙÉÈÕÐÚÔÌet dans la délivrance des

autorisations ËɀÜÙÉÈÕÐÚÔÌ
ÅAssurer la mission de surveillance et ËɀÈÓÌÙÛÌ
Å Intervenir en cas de carence des propriétaires riverains pour assurer le libre écoulement des

eaux
ÅOrganiser les secoursen casËɀÐÕÖÕËÈÛÐÖÕ

Le 
gestionnaire 
ËɀÖÜÝÙÈÎÌɯËÌɯ
protection

+ɀ$/"(à fiscalité propre devient gestionnaire des ouvrages de protection, la cas échéant par
convention avec le propriétaire, et a pour obligation de:
ÅDéclarer les ouvrages mis en ĨÜÝÙÌsur le territoire communautaire et organisés en un système
ËɀÌÕËÐÎÜÌÔÌÕÛ

ÅAnnoncer les performances de cesouvrages avec la zone protégée
Å Indiquer les risques de débordement pour les hauteurs ËɀÌÈÜßles plus élevées

Commune de Demi-Quartier - Zonage de l'assainissement - Volet EP 16



ÇRappel des obligations et responsabilités des acteurs
concernant la compétence GEMAPI - Suite:
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Le propriétaire 
ËÜɯÊÖÜÙÚɯËɀÌÈÜɯ
(privé ou public)

ÅResponsablede ÓɀÌÕÛÙÌÛÐÌÕcourant du cours ËɀÌÈÜ(libre écoulement des eaux) et de la
préservation des milieux aquatiques situés sur ses terrains (au titre du code de
ÓɀÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛȺ

ÅResponsablede la gestion de seseaux de ruissellement (au titre du code civil)

+ɀ$ÛÈÛ

Assure les missions suivantes:
ÅÉlaborer les cartesdes zonesinondables
ÅAssurer la prévision et ÓɀÈÓÌÙÛÌdes crues
ÅÉlaborer les plans de prévention des risques
ÅContrôler ÓɀÈ××ÓÐÊÈÛÐÖÕde la réglementation en matière de sécurité des ouvrages

hydrauliques
ÅExercer la police deÓɀÌÈÜ
ÅSoutenir, en situation de crise, les communes dont les moyens sont insuffisants
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ÇPlans et études existants :

VUn levé détaillé des réseaux dôeauxpluviales a été effectué dans le cadre du présent schéma de

gestion des eaux pluviales.

VLa commune possède un plan de prévention des risque naturels.

Les principaux phénomènes naturels auxquels la commune est soumise sont essentiellement les

mouvements de terrain (instabilité des berges, glissements de terrain), le ravinement et les risques

dôinondationliés aux phénomènes de crues torrentielles et zones humides.



3
.1

. 
D

ia
g

n
o

s
ti

c
 -

G
é
n

é
ra

li
té

s

Commune de Demi-Quartier - Zonage de l'assainissement - Volet EP 19

Ç Risques

- La commune est soumise à un Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles (PPR) 

approuvé le 10/02/2011. Les risques pris en compte sont: les mouvements de terrains, les 

débordements torrentiels et inondations, les coulées boueuses et crues torrentielles, et les 

avalanches.

Le PPR approuv® vaut, dans ses indications et son r¯glement, servitude dôutilit® publique et est 

opposable aux tiers. Il doit être annexé au PLU.

üRemarque: 

Un ®pisode dôinondations et coul®es 

de boues a fait lôobjet dôun arr°t® 

« catastrophe naturelle » (21/05/2004).
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ÇBassin versant et cours dôeau:

Å La quasi-totalité du territoire de la commune de Demi-quartier appartient au bassin versant du

torrent dôarbonaffluent de lôArve. La limite communale avec la commune voisine de Megève

correspond approximativement à la limite de partage des eaux entre le torrent dôArbonet le torrent

lôArlyet par conséquent entre les bassins versant de lôArveet de lôIs¯re. Seule une partie des

lieudits Odier et Les Mourets appartient au bassin de lôArlyvoire potentiellement également au

bassin du torrent dôArbonétant donné lôabsencede limite marquée au sein de la topographie.

Å Le réseau hydrographique de la commune est très développé sur lôensembledu territoire avec les

cours dôeauxsuivants :

Affluents du torrent dôArbon rive Est:

o Le ruisseau du Darbelet

o Le Nant de Bornand

o Le ruisseau du Bois Petit

o Le ruisseau des Bethelet

Affluents du torrent dôArbonrive Ouest:

o Le ruisseau dôOdierdont les affluents sont les

ruisseaux de Stardochet, de Meyan et des Prés

o Le ruisseau de Nant-Bénay

o Le ruisseau de Brevelan

o Le ruisseau de Maison-Neuve

o Le ruisseau de Nivolet

o Le ruisseau des Fontaines 

o Le ruisseau dôOrmaret

o Le ruisseau de Vauvray

o Le ruisseau du Feug



Ç Zones Humides

o La commune héberge de nombreuses zones humides r®pertori®es dans lôinventaire 
départemental :

Å La Ravine N-NO / source notée sur la carte

Å La Ravine N

Å Le Rocher Sud

Å La Fouettaz NO

Å La Fouettaz O

Å Les Essertons Sud

Å La Javelle Sud (en limite avec Megève)

Å La Javelle Sud Est

Å Odier Nord

Å Fontaine Désir Sud / Le Rocher E-SE

Å La Colombière O / au N du point coté 1207 m

Å Chalet de la Princesse SE

Å Le Plan N

Å Les Serves SO / Cohendy N 
(majoritairement sur Combloux)

Å Croix des Salles SE / 200 m au SE du point 

Å coté 1704 m, mare des Salles

Å LôEncraty NE/ le Meytant S

Å Lô Encraty SO

Å Les communs Epinettes / au NE de la zone nÁ20

Å Cuchet SE / Ormaret Ouest

Å Les Essertons Nord/ Le Rocher SO

Å Beauregard NE / au Nord du point côté 1329 m

Å Beauregard Sud / Le Rocher Ouest

Å Vauvray SE / La Mouille SE du point coté 1157
m

Å Vauvray E

Å Chalet de la Vieille

Å Cuchet SE / Ormaret (en limite avec Combloux)

Å La Demi-Lune O / La Cuttaz E

Å La Demi-Lune E / Petit Bois NE

Å La Demi-Lune NE (en limite avec Combloux)

Å Le Petit Bois

Å Les Poex O

Å Les Poex E / marais cerné de 4 boisements

Å Les Poex SE

Å La Mouche N-NO / au N du point coté 1143 m

Å Vers le Nant O

Å La Grange NE

Å La Grange N

Å Les Choseaux / Chozelan S

Å Les Choseaux S / entre ce hameau et la limite
de Megève

Å Plein Rocher Ruine

Å La Berthaz SE / Les Essertons Ouest

Å LôEncratySW

Commune de Demi-Quartier - Zonage de l'assainissement - Volet 

EP
21
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ÇRéseaux dôeauxpluviales et exutoires

Á Réseau dôeauxpluviales :

Å Le réseau, exclusivement séparatif, est relativement développé sur la commune. Dans les

secteurs les plus densément urbanisés, le transit sôeffectuepar des conduites enterrées.

Sur les autres secteurs, les écoulements sôeffectuentpar des fossés à ciel ouvert.

Á Gestion actuelle des Eaux Pluviales :

Å Dans le règlement dôurbanismeactuellement en vigueur sur la commune il nôexisteaucune

mesure relative à lô®vacuationet à la rétention des eaux pluviales. Les pétitionnaires doivent

se conformer à lôavisdu gestionnaire du réseau.

Á Exutoires :

Å Les exutoires des réseaux existants sur la commune correspondent au milieu naturel. Les

rejets sôeffectuentau niveau des cours dôeau.
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ÇProtections réglementaires

Á ZNIEFF de type I:

- Zone humides de Combloux et demi-quartier (84,44ha).

Á ZNIEFF de type II:

- Ensemble des zone humides des environs de Combloux et Megève

Á Inventaire régional des tourbières:

- Bas-marais de Cuchet

- Bas-Marais des Choseaux

- Tourbière de Fontaine Désir

- Tourbière de la Ravine

- Tourbière du Chalet de la Vieille

- Marais au Sud de la Cuttaz
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Á Les principaux problèmes liés aux E.P. que lôonpeut pressentir aujourdôhuisont liés:

ü Alôextensionde lôurbanisation:

Å De nouvelles constructions peuvent gêner ou modifier les écoulements naturels, se mettant

directement en péril ou mettant en péril des constructions proches.

Å De nouvelles constructions ou viabilisations (les voiries, les parkings) créant de très larges

surfaces imperméabilisées peuvent augmenter considérablement les débits aval.

ü Aux ruissellements des eaux pluviales:

Å Sur les parcelles urbanisées ou potentiellement urbanisables.

Å Sur les communes voisines, situées à lôaval.

Á Ces problématiques devraient conduire à lôint®grationsystématique de mesures visant à:

Å limiter lôexpositionde nouveaux biens aux risques,

Å limiter lôimperm®abilisation,

Å favoriser la rétention et/ou lôinfiltrationdes EP.



3.2. Identification des dysfonctionnements actuels

Commune de Demi-Quartier - Zonage de l'assainissement - Volet EP 25

Ç Inventaire des problèmes liés aux eaux pluviales:

Les différents problèmes ont été recensés suite à un entretien avec les élus et le personnel
technique de la commune le 30 novembre 2015 et lors des investigations de terrain menées au cours
des mois de décembre 2015 à juin 2016.

On distingue les points noirs :

ü En lô®tat actuel de lôurbanisation ( 14 dysfonctionnements).

ü Liés au aléas naturels,

ü Li®s ¨ lôouverture de zones pr®vues ¨ lôurbanisation (7 SPU).

Parmi les dysfonctionnements existants, 4 secteurs ont été retenus pour faire l'objet dôune

étude hydraulique détaillée (Dysfonctionnements prioritaires). Celle-ci est présentée

sous la forme dôunefiche technique « Eaux Pluviales » décrivant la nature et les causes

du dysfonctionnement ainsi que les propositions de travaux à mettre en îuvrepour le

résoudre et leur chiffrage au stade avant-projet sommaire (APS).
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Á Les problèmes liés aux eaux pluviales ont été classés par typologie.

Ces phénomènes ne sont des problèmes que sôilsaffectent des enjeux.

Á Les typologies suivantes ont été rencontrées :

Problème de ruissellement des eaux pluviales actif en cas de fortes

précipitations, localisé sur des versants de pente importante, le long de

certains chemins ou routes, le long de thalwegs et dépressions dessinées

dans la topographie, ou encore consécutivement à des résurgences. Ces

ruissellements mal canalisés nôontpas de réels exutoires adaptés, ce qui peut

entraîner quelques sinistres. 

RUISSELLEMENT

Á Ruissellement:

Problème lié à des divagations des eaux dôunruisseau, dôunfossé, dôun

réseau E.P., lors de fortes précipitations, qui sont mal canalisées, et qui

peuvent provoquer quelques sinistres.

SATURATION

Problème lié à des saturations de réseaux lors de fortes précipitations, qui

sont insuffisamment dimensionnés par rapport aux rejets existants. Problème

également lié dans certains cas, à la faible pente dô®coulementdes réseaux,

qui saturent. Ces saturations de réseaux peuvent provoquer une mise en

charge du réseau E.P. et des débordements.

Á Débordement:

Á Saturation:
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Á Glissement de terrain:

Á Obstruction:

Accumulation dôeauà des endroits particuliers, relativement plats ou en

cuvette, suite à des débordements directs de cours dôeauen crue, un

ruissellement important, une remontée de nappe, des résurgences...

Á Inondation:

La stabilité dôunterrain dépend de la nature des matériaux (caractéristiques

mécaniques), de leur mise en îuvre(compacité), de la géométrie (pente) et

aussi des conditions hydrauliques (charges amont et aval, écoulement dans le

sol, écoulement superficielé).

Obstruction du réseau EP ou de la section dôuncours dôeaufaisant obstacle

aux écoulements. Lôobstructionpeut provenir soit du milieu naturel ( embâcles

naturels, zones de dépôt du transport solide ) soit dôorigineextérieure ( dépôts

divers ). Lôobstructionpeut provoquer des débordements.

Á Stagnation:
Accumulation dôeau(terrains humides) à des endroits particuliers,

relativement plats ou en cuvette, du fait de la nature même du terrain et/ou

de lôarriv®edôeaux(épisodes pluvieux, débordements, zones dô®coulement

préférentiel, résurgencesé).
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ÇDysfonctionnement nÁ1: Stagnation (Ruissellement) ïLes Mourets
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ÇDysfonctionnement nÁ1: Stagnation (Ruissellement) ïLes Mourets

Ç Diagnostic:

Les lieudits les Mourrets et Odier sont implantés dans une zone de replat en pied de versant. Le

secteur présente une topographie très peu marquée. Il constitue une zone de partage des eaux

entre le bassin versant de lôArlyet du torrent dôArbon.

Les eaux de ruissellement ne possèdent pas dô®coulementclairement établi vers lôunou lôautredes

bassins versants.

Cette situation associée à la présence de nombreuses constructions entravant la libre circulation

des eaux conduit à lôapparitionde phénomènes de stagnation. En outre, un certain nombre de

constructions existantes et à venir ne possèdent pas dôexutoirepour lô®vacuationgravitaire des

eaux.

Ç Propositions de travaux et recommandations:

o D®finir un ou des axes de drainages au sein du tissu urbain afin de permettre lô®vacuation des 

eaux du secteur.

o Am®nager une zone de r®tention des eaux avant lô®vacuation des eaux ¨ un d®bit r®gul® vers 

un exutoire viable.

Des propositions de travaux détaillées sont définies au sein de la fiche technique « Eaux 

pluviales » nÁ1 présentée en phase II du présent SGEP.
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ÇDysfonctionnement nÁ2: Saturation (Débordement) ïMarin / Odier
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ÇDysfonctionnement nÁ2: Saturation (Débordement) ïMarin / Odier

Ç Diagnostic:

Le réseau présent sous la voirie du chemin de Marin intercepte les ruissellements en provenance

du chemin de la Berthe. En effet, ce dernier possède un réseau de drainage constitué dôune

canalisation Ø100PVC associée à des grilles de collecte qui ne permet pas lô®vacuationde

lôensembledu ruissellement. Plus bas, le réseau du chemin de Marin (Ø200PVC) intercepte le

ruissellement dôunversant important via un réseau de diamètre 300 PVC et 160 PVC. La taille du

bassin versant semble trop importante au vue des dimensions de la canalisation principale en Ø

200 PVC. Cette situation est donc à lôoriginede saturation et de débordement sur la voirie qui se

prolonge ensuite sur la départementale.

Ç Propositions de travaux et recommandations:

o Redimensionner la portion du réseau en Ø 200 PVC.

o Cr®er un nouvel exutoire en direction du Ruisseau dôOdier.

Des propositions de travaux détaillées sont définies au sein de la fiche technique 

« Eaux pluviales » nÁ2 présentée en phase II du présent SGEP.
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ÇDysfonctionnement nÁ3: Débordement ïBarmadza
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ÇDysfonctionnement nÁ3: Débordement ïBarmadza

Ç Diagnostic:

Le ruisseau de Brevelan sô®couleentre deux parcelles bâties en amont de la route de La Fouettaz.

Au niveau de ce secteur, le lit du ruisseau est très faiblement marqué. De plus, lôouvrage

dôentonnementpermettant sa traversée sous la route de La Fouettaz est constitué dôundrain routier

Ø 200 PVC, très sensible aux phénomènes dôobstruction. Cette situation conduit à lôapparitionde

phénomènes de débordements susceptibles dôaffecterla voirie et les constructions situées à lôaval.

A ce phénomène, sôajoutelôexistencede ruissellements diffus qui sô®coulentsur le chemin jouxtant

le ruisseau.

Ç Propositions de travaux et recommandations:

- Recalibrer et entretenir le lit du ruisseau.

- Mettre en place un renvoi dôeau vers le ruisseau de Brevelan.

- Reprendre lôouvrage dôentonnement associ® ¨ la cr®ation dôun pi¯ge ¨ cailloux.
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ÇDysfonctionnement nÁ4: RuissellementïVauvray
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ÇDysfonctionnement nÁ4: RuissellementïVauvray

Ç Diagnostic:

Le versant situé en amont de la route de Vauvray possède une pente comprise entre 15 et 20 %. La

route étant dépourvue dô®l®mentde drainage, les ruissellements de versant sôaccumulentcelle-ci et

avant de sô®coulervers la zone humide située en aval.

Ç Propositions de travaux et recommandations:

Créer un réseau de drainage en amont de la voirie permettant de diriger les ruissellements vers la 

zone humide du lieudit La Mouille. Pr®voir une r®habilitation de la capacit® dô®cr°tement des crues 

de la zone humide afin de pas augmenter les risques de d®bordement en aval de lôexutoire de cette 

zone.

Des propositions de travaux détaillées sont définies au sein de la fiche technique « Eaux 

pluviales » nÁ3 présentée en phase II du présent SGEP.
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ÇDysfonctionnements nÁ5 - 6: Débordement / Inondation ïGrand-Cret
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ÇDysfonctionnements nÁ5 - 6: Débordement / InondationïGrand-Cret

Ç Diagnostic:

Le lit du ruisseau de Maison Neuve est très superficiel avec une section présentant une faible

capacité hydraulique. En outre, le lit du ruisseau est sujet à lôaccumulationde matériaux réduisant la

profondeur du lit et obstruant les portions canalisées. La canalisation en béton permettant la

traversée sous la voirie de la route de La Fouettaz (Ø 600 B) est à moitié obstruée. Cette situation

est à lôoriginede débordement et de divagations du ruisseau pouvant inonder les maisons en aval.

En amont, le lit du ruisseau est situé au sein de parcelles bâties. Celui-ci partiellement endigué et

très peu encaissé entraine également des débordements.

Ç Propositions de travaux et recommandations:

o Prendre des mesures de protections rapprochées contre le ruissellement et les inondations 

(mise en place de haies, fossés ou noues en périphérie de la zone urbanisée).

o Elargir le lit mineur du ruisseau ¨ travers lô®loignement et le rehaussement des digues afin 

dôaugmenter son espace de libert® et sa capacit® hydraulique.

o Redimensionner la traversée de route Ø600B 

o Mettre en place un piège à cailloux en amont de la traversée

Des propositions de travaux détaillées sont définies au sein de la fiche technique « Eaux 

pluviales » nÁ3 présentée en phase II du présent SGEP.
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ÇDysfonctionnements nÁ7 - 8 - 9: Débordement / Saturation / Inondation ï

Etraz dôenBas
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Ç Diagnostic:

Au niveau dôEtraz dôenBas, un ruisseau est canalisé (canal en pierre) en amont de la partie

urbanisée et traverse plusieurs parcelles bâties en contre bas de la route dôEtraz. Des phénomènes

de débordement sont observés en amont au niveau de lôouvragedôentonnementet au niveau du

piège à cailloux situé à lôavalimmédiat de la route dôEtraz. En effet, la configuration hydraulique

défavorable du piège à cailloux (arrivée Ø500B avec une pente de 35% et sortie Ø 400 B avec une

pente dôenviron5%) semble être à lôoriginedes principaux débordements.

Ç Propositions de travaux et recommandations:

o Revoir lôouvrage dôentonnement pour mettre en place un dispositif anti-embâcle plus un piège à 

cailloux en amont du canal en pierre.

o Envisager un r®tablissement ¨ ciel ouvert du cours dôeau sur lôensemble du lin®aire canalis®.

o En aval, cr®ation dôun nouvel ouvrage dôentonnement sur une parcelle non urbanis®e (si 

possible en amont de la travers®e sous la route dôEtraz).

o Etudier les possibilit®s de d®finir un nouveau trac® en aval de la route dôEtraz afin de permettre 

son redimensionnement.

o R®duire les d®bits de pointe ¨ lô®chelle du bassin versant, par la r®habilitation de la zone humide 

en amont. Il serait aussi envisageable de créer un bassin de rétention à coté de la zone humide.  

Des propositions de travaux détaillées sont définies au sein de la fiche technique « Eaux 

pluviales » nÁ3 présentée en phase II du présent SGEP.

ÇDysfonctionnements nÁ7 - 8 - 9: Débordement / Saturation / Inondation ï

Etraz dôenBas
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ÇDysfonctionnement nÁ10: Ruissellement ïEpany
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Ç Diagnostic:

Lôurbanisationen amont et la forte pente entrainent des ruissellements importants vers lôaval. Les

habitations situées en pied de versant sont soumises au phénomène de ruissellements.

Ç Propositions de travaux et recommandations:

- D®finir des axes dô®coulement ¨ moindre dommage permettant dô®vacuer les ruissellements 

exceptionnels.

- Prendre des mesures de protections rapprochées contre le ruissellement et les inondations (mise 

en place de haies, fossés ou noues en périphérie de la zone urbanisée).

ÇDysfonctionnement nÁ10: Ruissellement ïEpany
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ÇDysfonctionnement nÁ11-12-13: - Débordement / Stagnation / Obstruction

ïLieudits Ormaret et Les Bossonnets
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Ç Diagnostic:

Un réseau EP situé au sein du lieudit Ormaret collecte les eaux pluviales de lôall®ede Roche Plate,

une partie de la voirie de la route de Plate ainsi que les constructions avoisinantes. A lôavalde la

route, le réseau constitué dôunecanalisation Ø250B présente une pente très faible voire nulle

jusquô¨son point de rejet au sein du ruisseau des Fontaines. Cette configuration induit une

obstruction et un débordement de cette dernière portion du réseau à lôoriginedôunphénomène de

stagnation affectant les habitations implantées à proximité.

Ce dysfonctionnement est amplifié par lôexistencede débordements au niveau du ruisseau

dôOrmaret. En effet, au niveau du lieudit Bossonnets, le ruisseau est peu encaissé, les

débordements sont fréquents lors dô®pisodespluvieux et entrainent des ruissellements vers lôavalle

long du chemin des Bossonnets ce qui augmente le débit à évacuer par le réseau cité ci-avant.

Ç Propositions de travaux et recommandations:

o Re-calibrer le foss® et r®am®nager les renvois dôeau du chemin des Bossonnets en direction du 

ruisseau dôOrmaret.

o Cr®er un r®seau EP sous la route de La plate en direction du ruisseau dôOrmaret.

Des propositions de travaux détaillées sont définies au sein de la fiche technique « Eaux 

pluviales » nÁ4 présentée en phase II du présent SGEP.

ÇDysfonctionnement nÁ11-12-13: - Débordement / Stagnation / Obstruction

ïOrmaret / Les Bossonnets
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ÇDysfonctionnement nÁ14: Saturation - Ormaret


